
 

CONCOURS INTERNE, EXTERNE ET 3EME CONCOURS 

D’AGENT DE MAITRISE TERRITORIAL – SESSION 2023 - 

SPECIALITE RESTAURATION 

EPREUVE : Epreuve de cas pratique : épreuve écrite consistant en la résolution d'un cas pratique 

exposé dans un dossier portant sur les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un agent de 

maîtrise territorial dans l'exercice de ses fonctions, au sein de la spécialité restauration 

Durée 2 heures         Coefficient 3 

 

Consignes à lire avant le commencement de l’épreuve 

 

- Vérifiez avant de commencer que votre sujet comprend 13 pages, y compris celle-ci. 

Dont 2 documents :  

- Document 1 : Grammages des portions d’aliments pour les enfants scolarisés, adolescents et adultes (4 

pages) 

- Document 2 : Extrait du règlement intérieur de la collectivité « TECHNIVILLE » (1 page) 

- La calculatrice est autorisée. 

- Il vous est demandé de répondre directement sur le sujet à l’aide d’un stylo à encre bleue ou 
noire. L'utilisation d'une autre couleur, pour écrire ou pour souligner, sera considérée comme un signe 

distinctif, de même que l'utilisation d'un surligneur. Les brouillons ne seront pas ramassés, le cas 

échéant ceux-ci ne seront pas corrigés. 

- Votre identité devra uniquement être reportée dans le cadre en haut de chaque copie. Dès 

la fin de l’épreuve, les compositions seront acheminées au Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Eure, afin que ces dernières soient numérisées par un scanner dédié. Toutes les copies seront 

automatiquement identifiées et rendues anonymes lors de cette opération. Elles seront ensuite adressées aux 

correcteurs de façon dématérialisée. Chaque composition fera l’objet d’une double correction. 

En dehors de ce cadre, vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif, ni votre nom, ni le 

nom d’une collectivité fictive ou existante étrangère au traitement du sujet, ni signature, ni paraphe.  

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 

le nombre de pages indiqué 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant 

 

Il appartient également au candidat de vérifier si le sujet qui lui a été distribué correspond à la 

voie de concours et/ou à la spécialité choisie. 

S’il ne correspond pas à la voie de concours et/ou à la spécialité choisie, en avertir le surveillant  



SUJET 

Vous êtes agent de maîtrise dans la cuisine centrale d’un groupe scolaire. La cuisine 

centrale prépare des repas en direct pour 500 collégiens et livre 2 unités satellites de 130 

enfants (école primaire) et 80 enfants (maternelle) en liaison chaude. 

 

- ¼ des collègiens ne déjeune pas au self 

- 70 % des élèves de primaire restent prendre leur repas au self. 

- 35 élèves de maternelle ne viennent à l’école que le matin (petite section). 

 

 

Question n° 1 : COMMANDE DE POISSON (8 points) 
 

Le vendredi, vous inscrivez au menu du midi un plat de poisson : filet de lieu, sauce 

Aurore, boulgour et brocolis vapeur.  

(les résultats seront arrondis au centième supérieur) 

Préparez la commande de poisson en tenant compte des informations ci-dessous :  

 

A. Grammage pour le poisson prendre la quantité maximum indiquée recommandée 

selon la catégorie d’âge des enfants.  

 

B. Grammage pour la garniture 

- Collégiens : 200 gr 

- Enfant de primaire : 170 gr 

- Enfant de maternelle : 120 gr  

 

La garniture sera composée à 60% de boulgour et à 40% de brocolis  

 

C. Prix de référence  : 

- Lieu : 20,55 €/kg 

- Boulgour : 2,5 €/kg 

- Brocolis : 7 €/kg 

 

1) En fonction des indications ci-dessus et du document 1, complétez le tableau (6 points si 

tableau complètement correct) 
 

Arrondir tous les résultats au centième supérieur 

  



 

  



 

2) PREPARATION (1.5 point) 

Décrivez le mode de préparation du plat ( mode de cuisson du poisson, recette sauce Aurore) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Proposez une autre sauce pouvant accompagner un plat de poisson. Donnez ses 

ingrédients et son mode de préparation (0.5 point) 

 

Nom :  

 

 

Ingrédients :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préparation :  

 

 

  



 

Question n° 2 : Gestion des agents en charge (7 points) 
 

Votre collectivité (Techniville) dispose d’un règlement intérieur, validé par le CT en juin 2022, avec 

une partie Hygiène et sécurité (voir extrait : Document 2). Cette partie donne la possibilité à la 

collectivité de réaliser des alcootests sur les agents. 

L’équipe commence son service. Chacun sait ce qu’il a à faire. En tant que responsable de l’équipe 

restauration vous rencontrez chaque agent pour voir si tout se passe bien.  

Arrivé(e) dans la zone de découpe des viandes considérée comme un poste dangereux, vous 

constatez que l’agent titube et a une élocution confuse. Ses collègues vous informent que ce n’est 

pas la première fois qu’il a un comportement étrange quand il arrive le matin prendre son service. 

En tant qu’encadrant,  

a) Quelle action mettez-vous en œuvre immédiatement envers cet agent ? Pourquoi ? (1 point) 

 

 

b) Après l’action ci-dessus, décrire chronologiquement ou sous forme de schéma les actions 

que vous allez faire concernant cette situation (3 points).  

 
 

c) Après vérification, cet agent était en état d’ébriété sur le lieu de travail. Quelles actions 

mettez-vous en œuvre envers cet agent à son retour ? Décrivez et expliquez vos actions (1.5 

point) 

 

d) Quelles actions pouvez-vous mettre en place, avec l’accord de votre autorité territoriale, 

concernant le service afin que cette situation ne se reproduise pas ? (Proposer 3 actions et 

expliquer le but) (1.5 point) 

 

 

Question n° 3 : Démarche de développement durable (5 points) 
Votre autorité territoriale souhaite que sa collectivité ait une démarche de développement durable. 

En tant qu’agent de maitrise et responsable de la cuisine centrale la ville de Techniville, votre 

autorité territoriale vous demande de lui donner dans un premier temps 3 raisons d’adopter le 

développement durable en restauration collective. Puis de lui proposer ce que vous pouvez mettre 

en place pour que votre établissement soit tourné vers cette démarche. 

 

 

 

 

  



Document 1 
 

Grammages des portions d’aliments pour les enfants scolarisés, adolescents et adultes 

 
Les grammages qui suivent sont adaptés à chaque classe d’âge. Ils sont nécessaires mais aussi suffisants et ne doivent 
donc pas être systématiquement abondés. 

 



 

 



 

 



 

 
 

  



 

Document 2 
 
Extrait du règlement intérieur de la collectivité « TECHNIVILLE » 
 
Article 13 : ……………………… 
 
Article 14 : Il est formellement interdit d’accéder ou de demeurer sur le lieu de travail en état 
d’ivresse manifeste (troubles de l’élocution, de l’équilibre, du comportement, refus des règles de 
sécurité, propos incohérents et/ou répétitifs, agitation verbale et/ou physique, odeur spécifique de 
l’haleine alcoolisée).  
Aucune autre boisson alcoolisée autre que le vin, la bière, le cidre, le poiré n’est autorisée sur le lieu 
de travail. Toutefois, et afin de répondre à l’obligation de sécurité qui lui incombe, l’autorité 
territoriale peut être amené via une note de service à interdire la consommation d’alcool pour les « 
postes de sécurité » listés dans l’article 15 du présent règlement.  
Une autorisation exceptionnelle de l’autorité territoriale pourra être émise pour les pots de départ, 
naissance ou autre évènement. Toutefois, en cas d’autorisation exceptionnelle, la collectivité veillera 
à limiter la quantité de boissons alcoolisées, à fournir des boissons non alcoolisées en quantité 
équivalente, à proposer une collation et des alcootests, permettant un autocontrôle.  
 
Article 15 : Afin d’éviter ou de faire cesser une situation manifestement dangereuse, l’autorité 
territoriale ou une personne désignée par ce dernier, pourra procéder à des contrôles d’alcoolémie 
à l’aide d’un Alcootest, pendant le temps de service, pour les agents occupant des « postes de 
sécurité ». Un « poste de sécurité » se définit comme un poste occupé par un agent dont les activités 
sont de nature à exposer les personnes ou les biens à un danger (ex : conduite de véhicule, utilisation 
de produits dangereux, utilisation de machines dangereuses, travail sur la voirie, travail en hauteur, 
assistance aux enfants ou aux personnes âgées, etc.). L’alcoolémie positive est fixée par le taux légal 
en vigueur prévu par le Code de la Route. Ce dépistage se fera en présence d’un tiers et dans un 
endroit retiré. L’agent concerné pourra solliciter une contre-expertise.  
En cas d’alcoolémie positive, l’agent ne pourra prendre son poste ou devra être retiré de son poste 
de travail et plusieurs possibilités s’offrent au responsable hiérarchique :  

• Prendre les dispositions nécessaires pour qu’une personne de l’entourage de l’agent 
raccompagne celui-ci à son domicile lorsque c’est possible. Dans le cas contraire, 
prendre un avis médical (15) et suivre les instructions de ce dernier : lieu et modalités 
de transfert.  

• Prévenir les secours si l’état de santé de l’agent est jugé critique.  

• Faire appel à la force publique si l’agent adopte un comportement agressif.  
 
Dans le cas où l’agent refuse de se soumettre à l’Alcootest ou dans le cas d’une alcoolémie négative, 
pour l’agent demeurant dans un « état anormal », le principe de précaution vaut et la conduite à 
tenir est similaire à celle définie dans le cas d’une alcoolémie positive.  
Pour les agents dans un « état anormal » n’occupant pas de « postes de sécurité », le recours à 
l’alcootest n’est pas possible, cependant ces agents ne pourront pas prendre leur poste ou devront 
être retirés de leur poste sur la base du principe de précaution, sans pour autant connaître l’origine 
du trouble. Dans tous les cas, un entretien avec l’agent devra être organisé dans les jours qui suivent 
afin de rappeler les dysfonctionnements professionnels constatés, de repréciser les règles en vigueur 
dans la collectivité et les sanctions applicables en cas de récidive. 
 
Article 16 : ……………………… 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


